
Office
des professions

Québec

PAR COURRIEL

Le 11janvier2018

Objet: Demandes d’accès à des documents

Monsieur,

Nous avons bien reçu, le 20décembre 2017, votre demande d’accès à des documents par
laquelle vous désirez « obtenir copie des documents suivants:

• L’ensemble de la documentation permettant de déterminer les services de programme
d’aide aux employées et employés et à leur famille pour le personnel professionnel de
votre ministère ou organisme, conformément à la section l-7.00 de la convention
collective des professionnelles et professionnels;

• L’ensemble de la documentation relative aux contrats, les montants payés pour les trois
(3) dernières années financières et la durée de l’entente/contrat de service relatif à ces
services. »

Ainsi, vous trouverez ci-joint copie de l’entente de services professionnels pour le
programme d’aide aux employés et à la famille qui fait état des services offerts et de la
durée de l’entente ainsi qu’un tableau vous informant des montants payés pour les trois
dernières années financières.

800, place 0’Youville, 10’ étage
Québec (Québec) GIR 5Z3
Téléphone 418 643-6912
5ans frais 1 800 643-6912
Iélécopieur:418 643-0973



-2-

Conformément à la Loi sur 1 ‘accès aux documents des organismes publics et sur la
protection des renseignements personnels (RLRQ, e. A-2. 1), nous vous informons que
vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à
l’information. Vous trouverez, ci-annexé, une note explicative concernant l’exercice de
ce recours.

Je vous prie de recevoir, Monsieur, mes meilleures salutations.

UYLAINE OUTURE, avocate
Directrice des affaires juridiques
Responsable de l’accès

CM!

p. j.



Entente de setvices professionnels pour un PAEF
lnteryenue entre Memeau Shepeli Itée et Office des professions du Ouhbec

ENTENTE DE SERVICES PROFESSIONNELS pour le PROGRAMME D’AIDE AUX EMPLOYÉS ET À LA FAMILLE (PAEF) Shepellfgi

I>age Z sur 4

ta présente entente de services professionnels (s l’entente s) est conclue le 1” avril 2014 (s date d’entrée en vigueur s) entre Office des professions du Québec, sise au

800, place d’Youville, 10’ étage, Québec (Québec) J1R 5Z3, cl-après appelée I’n employeurs, et Morneau Shepeli Itée, ci-après appelée « Morneau Shepeli s.

En contrepartie des obligutions ai entente5 rciproqces énoncées aux présentes et autres contreparties à titre onéreux dont les deux parties accusent réception et

attestent la convenance, les Sattes convennent de ce qui suit

1, Services du PAEF Shepeli•fgi (les « services »)

A. Services inclus offerts aux clients admissibles t B. Services Inclus offerts à l’employeur:

1) Modes de prestation des services de t2) Services professionnels55 1) GestIon de compte et promotion des servIces

counserng professionnels Counseling Rapports d’utilisation

‘ Couns&ing en personne Carrière • Outils promotionnels génériques

• Counseling par téléphone Services de soutien jaridique”’ Séances d’information à l’Intention des etr.ployés

‘ Counseling par vidéoconférence — Services de soutien financier • Séances d’information à l’intention des gestionnaires

• Cybercounsaling Orthopedagogle • Consultations en gestion

‘ Premier contact Site Web travallsantevie.cors

‘ Trousses de ressources en santé et mieux
6tr

C. Services facultatifs offerts à l’employeur (décrits à la page 3 d-dessous):

i) Programmes de santé ciblés 2) Services d’intervention pout- 3) Solutions de formation en milieu de travail “‘‘

interventions dirigées traumatique • Séminaires sur le mieux-être

• Soins de la dépression • Standards • Ateliers

• Programme structuré de prévention de la • vénements de grande

rechute envergure

• Programme de consultations en dépendance
•__Counueling_de_soutien_au_travail

‘L’admissibllté des employés est déterminée par l’employeur.

Moyenne de 6 heures /famllle/année
Moximum de 2 heures de services de soutien Juridique et 2 heures de services de soutien financier par personne par année dans le cadre de la moyenne de 6 heures

Saus réserve de la disponibilité dons le lieu demandé.
Morneau Shepell se réserve le droit de modifier ou d’améliorer la teneur ou la prestation des services, de temps à autre,

2. Durée et coûts

ta durée de cette entente sera de douze (12) mois à compter de la date d’entrée en vigueur. Elle se renouvellera automatiquement par périodes successives d’un an, à

moins qu’elie ne prenne fin conformément à i’alinéa 5 des conditions générales ci-après.

Ces coûts suivants s’appliqueront eux programmes énumérés à la section 1, ServIces du PAEF.

Les services énumérés aux sections 1.A et 1,8 cl-dessus seront fecturés à l’employeur selon les modalités suivantes

Coût du programme (versé d’avance)

( Date d’entrée on vigueur Nombre Banque d’heures cia
—

j Montant et frequence do la facturetio ,‘.- . Coût annuel

du programme d’employés rencontres prévues (versé d’avance) -,‘, --

1’ avril 2014 -. 53 24 heures per année 2 280,00 $ - Annuellement 2 ?80,0O$

Coûts d’utilisation excédentaire

Oute d’entrée en vigueur Coût du rudcessemznt I Fréquence de

du progremme facturation du

j redressement

1” avril 2014
Un coût supplémentaire de 85,00 $ s’appliquera pour chaque heure utilisée as-delà de la banque Mensuelle

d’heures de rencontres prévues.

060, rue Ueiversity, B’étage, Mostréai lQeébec) H39 4V3



entente de services professionnels pour un PAEF
Intervenue entre Moineau Shepe Itée et Office des professions eu Québec

Les services énumérés ci-dessous sont présentement offerts à titre facultatif, aux coûts suivants
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Standards 200005 l’heure, par bloc de trois (3) heures minimum
fvénements
de grande Pocr en connaître le coût, veuillez communiquer avec
envergure votre gestionnaire dv comptes clients,

B. Programmes de COnté ciblés

Progrdmme d’interventions Prévu au contrat au coût de 140, 00$
dirigées l’heure
Soins de la dépression Facultatif eu coût de 140, 005 l’heure
Programme structuré de

. . Facultatif au coût de 140, 00 $ I heure
preventron de la rechute
Programme de consultations

Facultatrf au cout de 140,00$ I heure
en dépendance

Ces prix peuvent être modifiés sans préavis. Pour obtenir la confirmation d’un prix, veuillez communiquer avec votre gestionnaire de comptes cilents,
Des trais supplémentaires s’appliquent pour les groupes de plus de 30 personnes, et jusqu’à 75 personnes au maximum.

3. Dispositions financières

A. Nombre d’employés. Les mises à jour du nombre d’employés sont transmises au moyen d’une importation mensuelle automatisée du nombre d’employés.
Les montants facturés seront rajustés en fonction de la variation du nombre d’employés. Si la mise à Jour automatique du nombre d’employés n’est pas mise en
place, l’employeur s’engage à envoyer à Morneau Shepeli un courriel précisant soçi nombre d’employés. Morneau Shepeil liiriilera es diniintluris rétroact’ves à
une période de solxantt (60) jours è compter de l’avis écrit.

B. Redressement, Si, pendant la durée de cette entente, l’utilisation du programme dépasse la banque d’heures de rencontres prévue de 24 heures par année,
l’utilisation excédentaire fers l’objet d’un redressement et sera facturée à l’employeur. L’utilisation excédentaire sera facturée è un taux horaire de 85,00 $ pour
chaque heure excédentaire, Le redressement s’effectuera dès la première heure d’un dossier ouvert au PAEF dépassant le plafond prévu de 24 heures.
L’employeur s’engage à indemniser Morneau Shepell pour toute utilisation excédentaire au cours de toute année de programme,

C. Notes do crédit. Toutes les notes de crédit relatives aux services émises par Morneau Shepeil doivent être appliquées aux coûts du programme. SI l’employeur
résilie l’entente avant la date prévue t l’entente ou la fin d’une année contractuelle, ou si l’employeur décide de ne pas renouveler l’entente, les notes de crédit
non utilisées deviendront nullss,

D. Paiements. L’employeur dolt effectuer le paiement des services dans les trente (31]) jours suivant la date indiqude sur la facture.
E. Annulations. Des frais s’appliqueront a tous les services annulés ou reportés. V

F. Devises. Tous les coûts aont Indiqués en dollars canadiens (CAl.
G. TaSes. Ces coûts sont nets, c’est-à-dire qu’ils ne comprennent pas les taxes ou surcharges fédérales, provinciales ou autres taxes applicables.
H. Ajustement des coûts. Morneau Shepoil peut rajuster Ion coûts Indiqués à la section 2 en tout temps après la fin de l’entente initiale de douze (12) mois, en

présentant à l’employeur un préavis écrit de quatre-vingt-dix (90) jours.
I. Coûts supplémentaires. Les coûts engagés par Morneau Shepell et qui ne sont pas liés au programme, comme les frais de déplacement, l’hébergement et

autres, xeront facturés séparément. Dans des circonstances particulières, si l’intervention requise nécessite l’accès à un emplacement éloignê, Morneau Shepell
se réserve le droit de facturer un taux horaire sour chaque heure de déplacement.

EN FOI DE QUOI, l’employeur et Morneau Shepeli ont donné mandat à leurs dirigeants et représentants dûment autorisés de signer et de signifier cette
entente à sa date d’entrée en vigueur.

Office des professions du Québec Morneau Shepeil Itée

Titre: •4-,3,-, .Jz2ZA-

Date: j v/
_L’

Ayant le pouvoir de lier l’employeur.
J’ai lu et compris les dispOsitions de la présente entente.

A, Services d’intervention pest.traumatlque C. Solutions de formation en milieu de travail

Séminaires

Standards 545,00 $ par séminaire d’une (1) heure

Séminaires spécialisés Pouren connaître le coût, veuillez communiquer
avec votre gestionnaire de comptes clients.

Les séminaires spécialIsés incluent notamment, mais non Ilmitetivement,
Nutrition, Ergonomie et Sensibilisation à la santé mentale.

Counneling de Soutien au
travail

Facultatif au coût de 140,00$ l’heure

Pat:

Nom:

t-

V.

L-»t t --

Par

Nom: Sylvain Authier, DBA

Titre-
Vice-président, Programmes d’aide aux employés et
la famille (PAEF) pour le Québec

Date :

11 avril 2014

_________________________

Ayant le pouvoir de lier Momeau Shepeli.
J’ai lu et compris les dispositionu de la présente entente.

1050, rue University, 9 èta5e, Montréal IQuébec) H3B 4V3



Entente du services protesslonnels pour un PAEE
Intervenue entre Morceau Shepeil tac et Office des professions du Québec

Conditions générales
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1. Engagements, garantiet et obligations.

(u) Morceau Shepeli Itée. Morneau Shepeli Itée (cl-après appelée s Moineau

Shepell n) est use société constituée en vertu des loiu de la province de

Québec. Elle u le pouvoir et la capacité de conclure la présente entente es de

remplir les obligations scipulénu ace présentes.

Morveuu Shepelt souscrit une ussurasce responsabilité civile gdnérule. Sur

dvmasde, elle rensvntra à fernplopesr un certificat d’assurusce.

(b) Employeur. L’employeur, censtitud en socIété en vertu des lois de sa
province, u le pouvoir et u cupucird de conclure la présente entente et de
remplir les obligations qui y test stipulées. Cette entente u été dàment
autorisée et signée pur l’employeur, celui-ci étust jsridiquemer.r lié pur les

cenditions use présentes.

L’employeur colleboreru avec Mornesu shepell afin que celle-cl poisse fournir

leu services prévus à l’entente, Il appartient à i’employeur de t assurer que

toutes (es données et tous les renseignernente quI sont trunsmis à Morseuu
Shepeli sont complets, esucts et fournis en tempe opportun. Merneau Shepeil
s’effectuera aucune vérificudos isddpendeste de ces renseignements.

Z. ConfidentIalité. Toute information cosfldentlelle que l’employeur transmettra à

Morneus Shepeil dans le cadre du présent mandat sera considérée conme telle et,

tees réserve des dispositions du présent alinéa, ne tera ni utilisée vi divulguée, sauf
pour la prestation des services. Cette restriction ne s’appliqLv pan tue

renseignements de nature confldeesi&le dent ls divulgation est prescrite par des

lois eu des normes professionnelles; à ceeu qsl sentes qsl deviennent du domaine
public à ceus dont Morceau Shepeli connuit l’esistence ou qui seront portés
vitérleurement à l’attention de Morceau Shepeil tant manquenent à une

quelconque obligation de confidentialité connue de Morceau Shepeli, ainsi qu’à
ceue qui sont générét par Morceau thapell de manière Indépendante. Au cours de

sa prestation de service, Morceau Shepeil se contormera à soutes les lois

epptcables en matière de protection dc la vie privée, de confidentialité et de

collecte, de conservation et de communication des renseignements personnels,

3. Droits de prepriété intellectuelle, Morceau Shepet conservera tous tes droits, p
compris couu de propriété intellectuelle, sur tout maténlei, logicial, decement, outil,

saveir-faire, processus et teste techelqee et méthode de travaïl (n matériel
livrebla u) Fourni à l’employeur os créé et utilisé pur Morceau Shepeil duos la

prestation de ses services. Meeneau Shepoli accorde à l’employeur un droit non
vvchssif, non transférable et perpétuel d’utilisutlcn du matériel livrable sur lequel
Morceau Shepell détient des droits de propriété intellectuelle, afin de permettre à

l’employeur d’obtenir des services pour la durée de cette entente seulement. La

présente entente ne doit pat être interprétée d’une manière selle qu’oie interdit va

limite d’ace quelconque Façon le droit de Morceau Shepet ij à offrir des services-
conseils os autres, ée quelque vuture que ce soit, à toute personne ou entité oeil) à

élaborer, pour sen cemple os celai d’astres personnes, un produit entrant en

concurrence avec le matériel livrable ou tout astre matériel que Morneaa Shepell
créées utilisé eus tins de l’eeécution de son mandat.

4. Restriction relative à t’etitlsatlen. Les services et le matériel livrés pur

Morceau Shepell en rapport avec let présentes le sont pour l’usage interne et

l’information de l’employeur neulement et ne peeneet étre distribués, publiés ou
mis à la disposItion d’une autre personne eu utilisés par quiconque sans

l’autorisation écrite espllcile de Morceau Shepell.

S. Réuiliatise, Chacune des parties aac présentes peut mettre fin à cette entente par

l’envoi d’un préavis écrit de quatre-vingt-dia (90) jours à feutra parte i’lvformaot

de son Intention d’anouler cette entente. Oant l’éventualité où la présente entente
serait résiliée conformément auu dispositions du présent alinéa, l’employeur

s’engage à verser à Morneau Shepell les honoraires et ies frais engagés jusqu’à la

date de la résilistron Indiquée dace ravisée résiliation, aistl que le temps et let frais

raisonnables nécessaires eoer mettre un terme aue services d’une manière rapide

et ordonnée. Chacune des parties ose présentes pourra, par l’envoi d’an préavis
écrit, mettre fin immédiatement à cette ensunse: i( s’Il survient à toute condition
essentielle de ta présente enrente on msnquerrest qui n’est pae résolu dans les

trente 130) jours suivant ta réception dv i’uvis écrit à cv sujet, ii) tl les rofits associés
à la prestation des services sent impayés à la date d’échéance,

6. IndemnIté. Morneau Shepeli conviens d’indemniser es de dégager fe’nmplpeuur, ses
administrateurs, directeurs es vmployés de toute responsabittd u fégurd des

réclamerions, poursuites, réglements, jugements, coûts, sanctions et dépenses, y
comprIt (es frais de justice et toute autre dépense découtans dune fraude, os d’un

acre crimisul commis par Morceau Shepeil ou fun de ses adminislretnurs,
dirigeants ou employés un cours dola prestation des services décrits e je présentes.

L’employeur conviens d’indemniser et de dégager Morneau Shepeil et ses

administrateurs, dirigeants et employés de toute responsabilIté à l’égard des
réclamations, poursuites, règlements, jugements, coûts, sanctions et dépenses, y
compris les frais du justice et toute autre dépense découlant de ou arcociés à l’use

des obligations dc Mnrneaa thepell psénuov à cette entente, à moins qu’il soit établi

que les pertes encourues soient le résattat direct d’une fraude sa d’un acte crlnrinel
conrmiu par Morneau Shepeli os l’un de ses adsnrnistrateurs. dirigeante ou

employés.

Le ces échéant, la responeaàilité de Morceau Shepeil à l’égard de quiconque, qui

découlerait ou qui serait liév à le présente entente su à l’eeécution des fonctions ou

dus obligations contenues sue présences, se lissitera, à toutes les fins, à des

dommages-intérêts directs n’evcédant pas t’éqslveleni des honoraires de doute

jitj nsois payables par fvmplopear use termes de la présente entente peur ta

période précédant l’événement qui adonné lieu à la réclamation. Aucune poursuite
judiciaire, quelle qu’elle soC, décoslont de la prétunte convuntloo ou liée à celle-ci

ne peut être ongagée après un délai d’un an suivant le fait généralnur de ladite

poursuite. Moineau Shepoil ne peut, on aucun cas, ni à aucun moment, étre tenue

responsable te toute perte de bénéfices ou de revenus, de toute Incapacité à

réaliser une économie ou de dommages indirecte, epéciase ou conoécutifs, mému si
elle avait été informén de la possibilité que du tels dommages surviennent.

7. entIté Indépendante. Il est entendu et convenu que les parties eue présentes sont

des entités indépendantes, et que si fane ni l’autre ne doit être considérée comme

un mandataire, sis distributeur, un partenaire, un fiduciaire ou un représentant de
l’astre partie. Par ailleurs, ni l’une ni fautre des parties ne peut agir on se présenter,
directement ou indirectement, à l’égard du l’autre partie d’une façon qui laisse

croire qu’elle peut agir pour l’autre partie os d’une manière quelcoeqse, esssmer
os créer une obligation pour l’autre partie osas nons de celle-cl.

8- Leis applicables. La présente entente eut asonjentie aun lolo de la proninre de

l’Ontario et de Canada qai s’appliqaent.

9. Intégralité de l’entente. La présonte entente constitue rentière convention entre

las parsies en ce qui u traitas prénuni mandates aue services prévue ase présentes

et remplece tovlt autre forme de représentation, de proposition, d’encense nu de

convention verbale au écrite portant surie même sujet. Elle ne peut être modiflée
que par tes parties aax présnntes au moyts d’un avIs écrit.

10, Avis. Sauf indication contraire, chaque avit à remettre en vertu du cette antnnte
doit être mis par écrit et livré par messager, en personne, par courrier recommandé

dûment affranchi ou pat télécopieur à ta partie ayant droit de recevoir ce préavis,
ace adresses suivantes. Tout avis à ‘intention de l’employeur devra être transmis à

fadresse indiquée à cette entente. Tout cela à l’intentlen de Morneaa Shepeil devra

être tmnnmis à l’ucressu snivante

10go, rue Unvvrnity, te étage,
Msntréal jQuébec)
isa qvs
À l’attention de Service de gestion des contrats PAEP

11. Disssciabltlé. Dans le ces oà une disposition de la présente entente serait jugée

nulle su non enécutolre, le reste de le convention n’est pas touché oa invelidé et

chaque disposition demeure valide et eeécatolre dans toute la mesure permise par

lu loi.

12. Modltcetlons. Aucune modification, aucun supplément, aucune reformulation oa
aucune résiliation d’une disposition de la présente entente n’a terce euécutoire à

moins de fsire l’objet dan écrit signé pur chacune des parties sue présentes ea

moment de la modification, du supplément, du la reformulation ou de la résiliation.

13, Ces de force majeare. une partie ne psarra être senue responsable de la non

asécogien d’ace de ses obligations en vessa de la présente entente en eaissn d’un

cas fortuit, d’an incendia, d’une esplonion, d’une guerre, d’une action miàtalre,

d’une attaque ter’eriste, d’une rébcllioe, d’une désobéissance civile, d’une grève,

d’an locê-oul ou d’un autre empêchement indépendant data volonté.

14. Continuité. Les dispositions qui, de per leur nature, perdurent après i’dchéanco ou

la résiliation de la présente convention demeurent en vigueur, notamment les

slinéas 2, 3, 4, 6, t, 10 et 15,

15. Cession, La présence enlente lie les parties as lesrs successeurs et ayants droit

autorisés respeclifs. Morneau Shepell peut cédar, transférer ou déléguer tout droit

ou toute obêgation à une société affiliée ou à un succEsseur au droit à Is totalité ou

la qaasi-tstalité de l’actif ou dan affaires de graupe pertinunt de Morneau Shepuit,

sans le consentement de l’employeur, auquel cas, l’acqaéreur assume les droits et

lev obligations contenus dans la présente convantioe.

16. Langue. Les partim ont convenu que la présente entente annni que tons les

documents s’y rattachaer reroul rédigés en français.

17. Signatures et lransmiudan. Les parties conviennent que la présente entente pourra

litre signée par dchunge de télécopies ou par le recours à des techniques

semblsblvr, les euemplsIren ainsi sigvév ayant la même valeur qaa des origineau;

toutefois, advenant an tel mode de signature, chaque partie s’engage è fournir à

l’autre partie, sur demande et sans retard, un enempleire de la présente entente

portant don signatores manascrites, Les parties auu présentas conviennent qu’elles

peuvent signer cette entenre en plusieurs eeemplairen dont chacun est coosidécé

comme un originat, si sa, l’autre partie u apposé sa signature sur au moine l’an

des enemplaires et que ceue-cï constitueront assemble un seul et même document.

Leu conditions générales Ci-après s’appliquent à l’entente intvrvanue entre femployvur al Mornvau Shapell.

toge, rue Univemsity, 9’ étage, Moatréal (Québecj H3t 4V3
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AVIS DE RECOURS

À la suite d’une décision tendue en vertu de la Loi sur l’accès aux documents des
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-21)

RÉVISION

a) Pouvoit

L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne dont la demande écrite a été refusée en tout
ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des
renseignements personnels peut demander à la Commission d’accès à l’information de réviser
cette décision.

La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les raisons pour
lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137).

L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante:

À Québec:
525, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5S9

À Montréal:
500, boulevard René-Lévesque Ouest, bureau 18.200
Montréal (Québec) H2Z 1W7

b) Motifs

Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la
demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles
ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses,
ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont
pas considérés comme des documents d’un organisme public).

c) Délais

Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information
dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au
responsable pour répondre à une demande (art. 135).

La Loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour un motif

raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135).



, APPELDEVANILACOURDUQUÉBEC

DÉCISION FINALE

a) Pouvoir

L’article 147 de la Loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision
finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la Cour du Québec,
sur toute question de droit ou de compétence.

b) Procédure et délais

L’appel est formé, selon l’article 149 de la Loi, par le dépôt auprès de la Cour du Québec, dans
les 30 jours qui suivent la date de la réception de la décision finale par les parties, d’un avis
d’appel précisant les questions de droit ou de compétence qui devraient être examinées en
appel. L’avis d’appel doit, en application de l’article 151, être signifié aux parties et à la
Commission dans les 10 jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec.

DÉCISION INTERLOCUTOIRE

a) Pouvoir

Une décision interlocutoire à laquelle la décision finale de la Commission ne pourra remédier
peut également être portée en appel mais uniquement, dans ce cas, sur permission d’un juge
de la Cour du Québec.

b) Procédure et délais

L’article 147.1 de la Loi prévoit que la requête pour permission d’appeler d’une décision
interlocutoire doit, après avis envoyé aux parties et à la Commission, être déposée au greffe
de la Cour du Québec dans les 10 jours suivant la date de la réception de la décision de la
Commission par les parties.

Si la requête est accordée, le jugement qui autorise l’appel tient lieu d’avis d’appel.

La requête doit préciser les questions de droit ou de compétence qui devraient être examinées
en appel et pourquoi la décision finale ne pourra y remédier.




